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Le retrait des États d’Afrique du Statut de Rome : Un nouveau défi pour la 

Cour Pénale Internationale* 
 
 
 
 
 

 
 
              
Résumé : 

La convention portant statut de la Cour Pénale Internationale a été ratifiée à 
l’heure actuelle par 124 États, quinze ans  après son entrée en vigueur, aucun État 
n’avait quitté cette juridiction (depuis sa création en 1998). Cependant, pour des 
raisons diverses, les deux dernières années sont marquées par le retrait de plusieurs 
États membres de la CPI. Les Etats d’Afrique sont les premiers à franchir le cap : 
l’Afrique du Sud, la Gambie, le Burundi et autres. Tous estiment que la légitimité de 
cette juridiction internationale est remise en cause.  

Par ailleurs, l’Union africaine lors de son dernier sommet, le mois de janvier 
2017, à Addis Abeba exprimait sa volonté de soutenir les États membres désirant se 
retirer de la CPI accusée d’acharnement à l’égard de l’Afrique !  

Ainsi, les enjeux et les défis sont importants, que ce soit pour la Cour 
internationale ou pour les États membres, conséquemment,  si le processus du retrait 
des États s’accentue, l’avenir de la justice pénale internationale reste incertain. 
Mots clés : 
Retrait des États, CPI, États parties au Statut, États d’Afrique, justice pénale 
internationale, ratification, adhésion. 
 

The withdrawal of the African States from the Rome Statute: A new 
challenge for international Criminal Court 

Abstract: 
The Convention on the Statute of the International Criminal Court has been 

ratified by 124 states at the present time after fifteen years of its entry into 
competence. No State had left this jurisdiction since its creation in 1998 However; 
the last two years are marked by the withdrawal of States from the ICC for various 
reasons. African states are in the listing, such as South Africa, Gambia, Burundi and 
others. All of them believe that the legitimacy of this international jurisdiction is lost. 

Indeed, the African Union at its last summit in Addis Ababa, January 2017 expresses 
its willingness to support its member states to withdraw massively from the ICC, which they 
accuse of steadfastness towards Africa! 

So the stakes and the challenges are important at the level of this international court or 
at the level of its States Parties, because if the process of withdrawal of States continues, 
there will be surely consequences on the future of international criminal justice. 
Key words: 
Withdrawal, African states, ICC, States Parties in Rome Statute, international criminal 
justice, ratification, accession. 
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التحدّي اݍجديد : إɲܦݰاب الدّول الإفرʈقية من نظام روما الأساسۜܣ  
 للمحكمة اݍجنائية الدّولية

  :ݏݵّصالم
للمحكمة ࢭʏ نظام روما الأساسۜܣ المɴآۜئ  يبلغ ࢭʏ الوقت اݍݰاضر عدد الدّول الأطراف

حيث لم . وذلك Ȋعد خمسة عشرة سنة من دخولها ح؈ّق النّفاذ، دولة 124اݍجنائية الدولية 
 ʏشأٮها ࢭɲ ܦݰب أيّ دولة مٔها منذɴܦݰاب 1998تɲت؈ن باʋت؈ن الماضɴّومع ذلك، تم؈ّقت الس ،
كلّهم ، و ، غامبيا وبوروندي ودول أخرى من ɸذه المݰكمةȊعض الدّول الإفرʈقية كجنوب أفرʈقيا

  .عڴʄ فقدان ɸذه المݰكمة الدولية لشرعيْهايجمعون 
عن  2017ࢭʏ جانفي  متھ الأخ؈رة بأدʇس أبʋباعلاوة عڴʄ ذلك، أعرب الاتحاد الأفرʈقي ࢭʏ ق

ܣ  ّۘ استعداده لدعم الدول الأعضاء فيھ للاɲܦݰاب جماعيا من المݰكمة اݍجنائية الدولية ال
  !إٮهمْها بȘسليط اختصاصها عڴʄ إفرʈقيا

 وبالتاڲʏ فإن الرɸّانات والتحدّيات تبدوا كب؈رة سواء عڴʄ مستوى ɸذه المݰكمة الدّولية أو
دّول الأطراف، لأنھ إذا استمرت عملية الاɲܦݰاب فسيؤثر ذلك عڴʄ الأرجݳ ࢭʏ عڴʄ صعيد ال

  .مستقبل العدالة اݍجنائية الدولية
  :فتاحيةالمɢلمات ال

إɲܦݰاب الدّول، الدّول الأطراف نظام روما، الدّول الإفرʈقية، المݰكمة اݍجنائية الدّولية، 
 .العدالة اݍجنائية الدّولية، التّصديق، العضوʈة

  

Introduction:  
Nul n’a imaginé, lors de la conférence de Rome pour la création de la CPI, que 

dix huit ans plus tard, des États parties ou signataires se retireront de cette juridiction 
créée pour établir la justice pénale internationale et protéger les droits de l’Homme. 
Le plus étonnant est le fait que l’intention d’un probable retrait massif est soutenue 
l’Union africaine !  

Le paradoxe est que lors de la rédaction du Statut de Rome, ces mêmes États 
étaient les premiers à ratifier cet instrument judiciaire international, ce qui prouve 
leur volonté de la mettre en place et coopérer plus tard avec elle(1).  Parmi les 
objectifs d’adhésion de ces Etats à la conférence de Rome en 1998 on peut citer celui 
chercher un abri ou une protection sous l’égide du Statut de la CPI.  

En fait, les États africains espéraient que la création d’une juridiction pénale 
internationale soit une réalité, l’objectif de cette création est de lutter contre 
l’impunité en poursuivant les auteurs de crimes les plus atroces, d'autant plus les 
peuples africains étaient les plus touchés par les génocides, crimes contre l’humanité, 
crimes de guerre, l'agression exercés sous le colonialisme et après leur indépendance. 
Dans ce contexte, les crimes commis au Rwanda constituaient  la motivation majeure 
de ratification de la convention portant statut de la CPI. Pratiquement, trente quatre 
États africains ont adhérés au traité de Rome parmi les 124 ratifications enregistrées 
jusqu'au 03 mars 2016(2).  
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À ce propos, l’article 127 du statut de Rome permet aux États de se retirer de la 
CPI à condition d’honorer les obligations mises à la charge de l’État concerné, celles-
ci doivent être prises en considération sous peine de conséquences de nature pénales, 
politiques et morales. 

Ainsi, au regard des retrait massifs des Etats africains de cette juridiction 
universelle, la question qui se pose est de savoir si de tels retraits marquent l’échec de 
la Cour ? Il s’agit de savoir également, en cas de retrait d’un Etat,  si la Cour garde sa 
compétence d’intervention à l’égard d’auteurs de crimes internationaux en sachant 
que ces derniers  dépendent de l’Etat ayant quitté le statut de Rome ?  

De ce fait, l’étude s’articule autour de deux points, le premier consiste à clarifier 
la position actuelle des États d’Afrique vis-à-vis de la CPI (1). L’exposé des 
dispositions pertinentes du Statut de Rome et les conséquences du retrait fera l’objet 
du deuxième point(2).  
 

I- La Position actuelle des États d’Afrique vis-à-vis de la CPI  
La motivation des États d’Afrique de prendre part  au Statut de Rome était la 

notion de la répression qui doit être le fait de la justice, et non de la volonté du plus 
fort )3( . À ce propos,  les observateurs pensent que les États d’Afrique affiliés au Statut 
de Rome jouent un rôle essentiel dans l’instauration de la justice pénale internationale 
en tant que membres actifs de la CPI )4(  Cependant, d’autres États Africains ne 
reconnaissent plus cette juridiction à compétence universelle (A). Cette position, nous 
motive à connaitre les arguments juridiques et politiques du retrait de la CPI (B). 
 

A. La représentation africaine  à la CPI   
L’Afrique est le continent le plus représenté à la CPI, avec trente quatre 

ratifications sur cinquante quatre États de l’union africaine )5( . Le reste des États sont 
soit non signataires ou signataires du Statut de Rome sans donner suite à 
l’achèvement du processus de ratification )6( .   

Dans ce sens, l’Afrique du nord composée des États formant le grand Maghreb 
qui constitue le carrefour ou se rencontrent les deux mondes arabe et africain hésitent 
à l’heure actuelle -à l’exception de la Tunisie ayant déposé son instrument d’adhésion 
en 2011 )7( - d’accéder au statut de Rome. Cette position fragilise énormément les 
efforts de consécration des objectifs du statut et de combattre l’impunité dans un 
cadre international organisé. 

Certains auteurs estiment que l’entrée en vigueur du Statut de Rome relatif à la 
création de la CPI  le 1er juillet 2002 )8(  n’a été possible que grâce à l’engouement des 
États africains ayant ratifiés ce Statut. Dans ce contexte, afin d’attirer le maximum 
d’États africains à rallier le Statut, les rédacteurs de la convention de Rome ont insisté 
sur l’adoption de deux grands principes : le premier concerne le principe de la 
complémentarité, qui ne permet à la CPI d’intervenir que dans le cas où les 
juridictions pénales internes s’abstiendraient ou seraient incapables de juger les 
auteurs des crimes internationaux. Ce principe peut être qualifié comme une faveur 
destinée aux Etats réticents. Il écarte l’hypothèse de la souveraineté absolue des 
États )9( .  Le deuxième principe a une tendance politique ; la compétence de la Cour ne 
peut être exercée qu’après la date de ratification ou l’adhésion de l’État. Cependant, 
ce deuxième principe est considéré par certains comme une faille juridique au profit 
des États  )10( . Ces deux principes de la Cour incitent davantage les africains à ratifier 
la convention portant création de la CPI.   

Avant de passer à l’acte du retrait, la motivation africaine de soutenir cette 
juridiction internationale s’est atténuée à compter du 04 mars 2009, date à laquelle un 
premier mandat d’arrêt est émis à l’encontre du Président soudanais «Omar Hassan 
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El Bachir ; Une première pour la Cour d’accuser  un chef d’Etat en exercice de son 
mandat )11( .  C’est à partir de cette affaire que  les dirigeants africains commencent à 
se poser des questions sur le rôle «douteux» de la CPI en Afrique, mettant en cause 
son impartialité. L’évolution de l’affaire soudanaise  entraine l’apparition de 
l’attitude du retrait de quelques Etats africains soutenus par d’autres puissances 
mondiales )12( .  
 

B. Les arguments juridiques et politiques du retrait des Etats d’Afrique  
 

L’affaire du Soudan à pu contrarier  les dirigeants africains et alimenter un doute 
que la Cour est désormais contre leurs intérêts et qu’elle donne l’impression d’être 
une centrale des poursuites contre des clients africains ! )13(  Ce constat trouve une 
réponse dans la compétence ratione materiae de cette juridiction au continent africain 

)14( .  
En réalité, ce qui inquiète de plus les responsables politiques africains est la 

crainte de la manipulation politique de la CPI par des puissances mondiales, membres 
au Conseil de Sécurité de l’ONU  )15(  qui peuvent -via le Statut de Rome- l’utiliser 
comme une nouvelle forme d’impérialisme )16( .  

Accusée déjà de partialité dans le choix des cibles, la CPI ne prêtait aucune 
attention aux critiques dont elle faisait l’objet du fait que la majorité des mises en 
accusation concernaient des responsables d’États africains )17( . 

A ce titre, la justification des États africains est basée sur le nombre d’affaires 
traitées par la CPI jusqu’à présent (18).  La première enquête concernait la situation en 
République Démocratique du Congo en mai 2004 ; l’ouverture d’une enquête au sujet 
de la République Centrafricaine en septembre 2014(19), ce qui fait que le nombre total 
est de neuf situations parmi dix ouvertes par la CPI depuis sa création.  

« D’autres motifs sont en lice, le manque d’indépendance et de légitimité de cet 
organe judiciaire international soumis en quelques sortes à un organe politique, il 
s’agit du rôle du conseil de Sécurité de l’ONU à l’égard de la CPI » (20).  

D’une manière chronologique, «le Burundi» est le premier État à adopter à la 
majorité absolue une loi de retrait via son parlement. Sans précédent dans l’histoire 
de la justice pénale internationale, cette décision est prise en ripostant à l’ouverture 
d’un examen préliminaire sur les violences et crimes commis dans cet État 
africain(21). Cette démarche est jugée par les ONG comme étant une perte majeure 
pour les victimes )22(  

Plusieurs retraits enregistrés dans les semaines qui suivent le retrait du 
«Burundi».  L’Afrique du sud est le deuxième Etats se retirant de la CPI, pourtant 
aucun examen préliminaire n’est déclenché à son encontre. Cependant, la non-
arrestation du Président Soudanais «Omar Hassan El Bachir(23)» lors de sa 
participation au sommet de l’Union africaine en «Afrique du Sud» en 2015(24) est 
considérée comme la cause directe du retrait de cet Etat. Le Soudan considère que  la 
CPI  est étrangère au continent africain, et que la Cour africaine de justice et des 
droits de l’Homme est la plus appropriée pour le continent africain )25( .  

A son tour, «la Gambie» compte se retirer de la CPI, sa décision est prise le 25 
octobre 2016, accusant cette juridiction à compétence universelle, de favoriser les 
occidentaux qui commettent des «crimes de guerre» en soulevant comme exemple la 
mort des migrants africains en méditerranée 26( ). 

Le processus de retrait ne s’arrête pas, car un quatrième État africain se 
manifeste comme un porte parole des africains. Il s’agit du «Kenya», qui décide de 
renoncer à son statut d’État partie à la CPI. Le parlement, par sa majorité vient de 



Revue Académique de la Recherche Juridique                  DAHMANI Abdeslem: Le retrait des États 

43 

voter une loi incitant le gouvernement à accélérer ce retrait en notifiant la décision au 
secrétaire général de l’ONU(27). 

En somme, toutes ces décisions prises à l’encontre de la CPI sont encadrées par 
l’acharnement de l’Union africaine lors de son dernier sommet le 30 janvier 2017 à 
«Addis Abeba». La décision n’est pas contraignante, mais il s’agit d’une demande 
claire de l’UA à ses États membres de prendre des mesures pour un «retrait collectif» 
de cette institution judiciaire internationale qualifiée comme Cour africaine(28). 

 

1- Dispositions du Statut de Rome et les conséquences du retrait   
L’affichage de volonté des Etats de coopérer avec la CPI est l’un des principes 

de cette dernière.  Cette coopération est nécessaire pour qu’elle puisse poursuivre et 
juger les auteurs  des crimes internationaux qualifiés de «plus graves»(29). Cette même 
volonté est à l’origine des clauses insérées au Statut Rome autorisant les États à se 
retirer de la convention sans désengagement de l’État sortant (A). En effet, le retrait 
produit des effets afférents à l’État concerné d’une part et sur la CPI d’autre part (B). 
 

A.  Dispositions juridiques du retrait d’un État partie à la CPI  
L’article 127 du Statut de Rome donne la possibilité à tout État membre 

désireux de quitter la juridiction universelle permanente. Selon le Statut de Rome «Le 
retrait» au sens propre du terme, concerne l’État Partie à la CPI, car les États 
signataires n’ayant pas ratifiés le  Statut ne sont pas considérés comme «des État 
parties» (30).  

Il en est par exemple de la Russie -signataire du Statut de Rome en 2000 au 
siège de l’ONU- en ce sens qu’un décret signé par le président Russe le 16 novembre 
2016 s’articule sur le refus de l’État russe d’adhérer à cette juridiction permanente en 
retirant sa signature (31) . 

Le statut de Rome ne laisse aucun doute sur cette question prévue par les 
rédacteurs de la convention portant création de la juridiction universelle permanente. 
La réponse se trouve dans l’article 127 donnant la possibilité à tout État partie le 
pouvoir de se retirer du Statut. Le retrait prend effet un an après la date à laquelle la 
notification a été reçue par le secrétariat de l’ONU, à moins que celle-ci ne prévoie 
une date postérieure(32). 

Par ailleurs, l’alinéa 02 de l’article 127 rappel que le retrait « ne dégage pas 
l'État des obligations mises à sa charge par le Statut de Rome alors qu'il y était 
partie, y compris les obligations financières encourues, et n'affecte pas non plus la 
coopération établie avec la Cour à l'occasion des enquêtes et procédures pénales à 
l'égard desquelles l'État avait le devoir de coopérer et qui ont été commencées avant 
la date à laquelle le retrait a pris effet..»(33). 

Les États africains concernés par ces dispositions ont confirmés que les 
conditions à remplir pour l’effectivité du retrait son prises en compte, notamment 
celle ayant trait à la formalité de la notification adressée au Secrétaire général des 
Nations-Unies conformément aux dispositions du premier alinéa de l'article 127 du 
Statut(34).  
 

B. Les conséquences du retrait sur l’État concerné et sur la CPI 
« Le fait de coopérer pleinement avec la CPI dans les enquêtes et poursuites 

qu’elle mène pour les crimes relevant de sa compétence )35( » est considérée comme 
l’enjeu majeur de la CPI. En effet, le gel de la coopération ou le retrait pourrait 
paralyser son mécanisme. La cause est claire, la Cour ne possède ni armée, ni police, 
ni établissements pénitentiaires pour effectuer un procès équitable. C’est dans ce sens 
que les États sortants du Statut de Rome demeurent concernés -selon le cas (36)- par 
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les dispositions de l'article 93 qui inclut dans une liste les principales formes de 
coopération dans le cadre des enquêtes menées par la CPI. Cette coopération se fait 
par une demande présentée par la CPI à l'État, son objet varie selon les exigences de 
l’enquête en fournissant des témoins, des perquisitions, des saisies, et la collecte de 
preuves...etc.(37)  

Dans ce contexte, et contrairement aux effets juridiques dus au retrait de 
«l’Afrique du Sud» et «la Gambie» et du «Kenya» de la CPI, et malgré son retrait 
dans le cadre du respect du troisième engagement cité dans l’alinéa 2 de l’article 127, 
«le Burundi» se trouve dans une situation délicate. La CPI s’estime compétente à 
l'égard des crimes qui peuvent être commis en «République du Burundi», car une 
enquête préliminaire a été ouverte par la Procureure de la Cour le 25/04/2016, au 
sujet des violations des droits de l'Homme qui ont eu lieu dans cet État de l’Afrique 
de l’est et ce, après l’annonce du Président de son intention de se présenter à 
l’élection présidentielle pour à un troisième mandat(38). 

De ce fait, l’avenir de sa coopération de la CPI, avec les États d’Afrique 
concernés par le retrait semble incertain, du fait notamment de quelques indices tirés 
de cette «problématique complexe». Par ailleurs, « les autorités Burundaises visent à 
entraver  la coopération avec des organes de protection des droits humais et des 
mécanismes de justice internationale »(39) ; la position du Kenya est similaire 
puisqu’elle a catégoriquement refusé de coopérer avec la CPI (Le Kenya avait saisi 
l’Assemblée des États parties de son intention avant que l’affaire du président 
Kenyan soit clôturée le 13 mars 2015)(40). A son tour, la CPI reproche à l’Afrique du 
Sud la non-coopération, suite à l’incident diplomatique causé parla présence du 
présidant soudanais sur son territoire en juin 2015, un président recherché par la 
Cour(41). 

En somme, la non-coopération est une réalité matérielle et juridique, et si cela se 
propage entre les États qui composent l’Union africaine -la base arrière de toute 
décision politique - et en dehors de l’Afrique, la CPI sera plus fragile qu’avant.  

L’abandon de la CPI par certains Etats puissants, membres du Conseil de 
Sécurité de l’ONU couplé avec la menace africaine du retrait collectif, la Cour 
rencontrera certainement un vrai disfonctionnement sur plusieurs plans, financier, 
ressources humaines, coopération…etc.  
 

Conclusion 
 Il est évident que le Statut de Rome comme toute autre convention 

internationale donne aux États parties le droit de se retirer de la même manière qu’ils 
se sont déjà engagés souverainement à la conquête du statut « d’État Partie » en 
application de la règle de parallélisme des formes.  

Le retrait des États de la CPI ne concerne pas uniquement les Etats d’Afrique, la 
Russe a également manifesté sa volonté dans ce sens. De toute manière, ces positions 
ne laissent aucun doute que le retrait sera le grand défi menaçant l’existence de cette 
jeune Juridiction. 

L’initiative africaine de revoir ses relations avec la CPI, voire son intention de 
réaliser un retrait collectif de la Cour peut être qualifiée comme une menace qui 
pourrait inciter la Cour à s’intéresser à d’autres cas en dehors de l’Afrique! Il est a 
noté que le retrait ne peut se faire collectivement étant donnée que chaque Etat doit 
manifester, individuellement, son intention de quitter la CPI. 

Pour mettre fin à tout retrait ultérieur, et pour renforcer la crédibilité de la CPI 
vis-à-vis de l’Afrique, il est nécessaire d’instaurer un climat de confiance entre la 
Cour et les signataires du Statut de Rome. Cela peut se faire dans le cadre d’un vrai 
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dialogue afin de reconfirmer et mettre en pratique la primauté du slogan «combattre 
l’impunité quel que soit le lieu et l’appartenance des accusés». 

La CPI est également tenue d’élargir le champ de sa compétence à d’autres 
situations qui préoccupe la société internationale ; le cas de la Palestine, les crimes 
commis en Birmanie, le drame Syrien et autres crimes dans d’autres territoires. 
L’ouverture de ces dossiers peut être la clé du rétablissement de la confiance aux 
africains à l’égard de la Cour. 
 
Notes : 
(1) 15 États africains ont ratifié le Statut de Rome avant son entrée en vigueur. L’article 126 du Statut précise 
que 60 ratifications étaient nécessaires à son entrée en vigueur, ce qui représente un quart des États du monde 
ratifiant ce Statut. Voir : Statut de la CPI article 126. 
(2) www.icc-cpi.int/Menus/ASP/states+parties/African+States, consulté le 25/03/2016, Selon le site officiel 
de la CPI, les États d’Afriques ratifiant le statut de Rome, sont au nombre de 34. Le premier  était le Sénégal  
le 02 Février 1999, et le plus récent était la Côte d’ivoire le 15 Février 2013, par contre Le Salvador est le 
dernier État adhérant la CPI le 03 mars 2016. 
(3) SANTULLI Carlo, La CPI : de l’impunité à la répression, Actes du colloque organisé à Limoges les 22 et 
23 novembre 2001, Textes réunis par GABORIAU Simone et PAULIAT Hélène, p. 190 
(4) Kai Ambos, Ottilia A. Maunganidze, Pouvoir et poursuite : défis et opportunités pour la justice pénale 
internationale en Afrique subsaharienne, Université de goettingen, 2012, p. 14 
(5) Le site authentique de la CPI indique que l’Afrique est représentée par 34 États parties de la CPI. Ce 
chiffre permet à l’Afrique d’être au devant des continents ayant ratifiés le Statut de Rome, suivie par les 
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